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21 rue des Grandes Pierres Couvertes 
28 000 Chartres 

INAUGURATION 
Des locaux de  

L’Union Départementale 
FORCE OUVRIERE 

d’Eure et Loir 
 

Lundi 17 décembre, dans la salle 
commune de la Bourse du travail, 
rencontre fraternelle des adhé-
rents venus pour l’inauguration 

des locaux de l’UD. 
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 Intervention de l’Union Départementale Force Ouvrière 
d’Eure et Loir 

au rassemblement départemental et interprofessionnel 
du Vendredi 14 décembre 2018 

Camarades,  
 

L’heure est à l’action dans l’unité ! 

C’est sur cet appel que nous sommes tous rassemblés aujourd’hui : actifs et retraités, lycéens et étu-
diants, tous avec la même volonté d’en finir avec cette politique anti-ouvrière, de contre-réformes 
destructrices de nos droits qui vouent la jeunesse à la précarité. 

C’est cette unité qui fait notre force ! 

C’est cette unité des travailleurs et de la jeunesse, en grève,  qui a fait tomber le Contrat Première 
Embauche, le fameux CPE. Nous étions des milliers ici même à Chartres pour combattre la précarité 
que le gouvernement voulait imposer à la jeunesse. 

Mais depuis, cette précarité se généralise pour tous les salariés avec la destruction du code du tra-
vail, la multiplication des petits-boulots, sans droits, les plans de licenciements qui pérennisent un 
taux de chômage insupportable. La précarité explose. Les jeunes n’ont plus d’avenir, chassés du droit 
aux études ou condamnés à la précarité à vie. 

Toutes ces contre réformes conduisent à une véritable paupérisation des salariés et leur famille pour 
le seul bénéfice des actionnaires qui délocalisent pour augmenter leurs marges de profit. 

Des pans entiers de la République sont supprimés et condamnés à disparaitre, privant les travailleurs 
et leur famille de l’accès aux services publics, de l’accès aux soins et demain de l’accès à l’instruction 
avec les déserts scolaires programmés par les dernières mesures annoncées par le ministre Blan-
quer. 

Alors nous le répétons, c’est par la grève, unis, que nous obtiendrons  
l’abrogation de la CSG, des contre réformes des retraites,  

de Parcoursup, du Bac, des lycées, des lois Macron et El Komri… 
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 Ce sont les travailleurs unis avec leurs organisations, unis avec la jeunesse, avec les retraités, avec les 
privés d’emploi qui font l’histoire.  

C’est dans la Grève Générale unis que les travailleurs ont gagné la sécurité so-
ciale, les retraites par répartition basées sur la solidarité.  

Aujourd’hui la contre-réforme des retraites avec le régime unique par points « couronne » l’œuvre 
destructrice de ce gouvernement qui veut en finir avec tout l’édifice social et républicain issu de 
1945 !  

C’est pourquoi l’UD FO réaffirme que la ques-
tion de la défense du régime général et les 42 
régimes spéciaux, la défense des pensions de 
réversion, est une question centrale. 

L’UD FO 28 propose l’action commune à toutes 
les autres organisations syndicales de salariés 
du département pour l’arrêt des concertations 
et le retrait immédiat et inconditionnel du pro-
jet de retraite par points. 

L’Union départementale appelle les salariés à se préparer à l’action et à la grève 
parce que seule, la grève générale interprofessionnelle est capable de paralyser 
l’économie, d’organiser la démocratie des assemblées générales ouvrières et des 
délégués de grève avec les organisations syndicales, de faire reculer le gouverne-
ment, d’ouvrir une issue positive et de progrès social à la grave crise provoquée 
par la politique du gouvernement et de ses prédécesseurs depuis 30 ans.  

 
OUI L’HEURE EST A L’ACTION DANS L’UNITE : 

Jeunes, salariés, retraités, tous unis 
GREVE GENERALE JUSQU’À SATISFACTION ! 

Elections dans la Fonction publique 

FORCE OUVRIERE  
 

EN POLE POSITION  
A LA FONCTION PUBLIQUE  

DE L’ETAT ! 
 

EN DEUXIEME PLACE 
A LA FONCTION PUBLIQUE  

HOSPITALIERE ! 
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SYSTÈME « UNIVERSEL » DE RETRAITE PAR POINTS : C’EST TOUJOURS NON !  

  

Mercredi 10 octobre, le gouvernement représenté par le haut-commissaire à la réforme des retraites, 
Jean-Paul Delevoye, a réuni les organisations syndicales pour présenter un document intitulé « Vers un 
système universel de retraites plus simple, plus juste, pour tous – Premier bilan et orientations de travail ».   

 UN SYSTÈME « UNIVERSEL » DE RETRAITE PAR POINTS : C’EST QUOI ?  

Dans un système « universel » de retraite par points, le 
salaire perçu soumis à cotisation permet d’obtenir un 
certain nombre de points chaque année en fonction de 
la valeur d’achat du point : le montant de la retraite est 
alors déterminé en multipliant l’ensemble des points 
accumulés par la valeur du point à la liquidation des 
droits.  

En clair, la valeur du point au moment de la 
liquidation pourrait varier, d’année en année, en 
fonction des conditions économiques. Il n’y a plus 
dans ce système de montant garanti des retraites, le 
gouvernement fixant à intervalle régulier la valeur du 
point.  

Comme l’exprime très clairement François Fillon : « un 
système par points (…), ça permet de baisser chaque 
année le montant des points, la valeur des points, et donc 
de diminuer le niveau des pensions ».  Et c’est un expert 
en casse des retraites qui le dit !  

Il suffit de se référer à ce qui s’est passé en Suède pour 
comprendre qu’avec la retraite par points, tout le monde 
est perdant !  
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 SALARIÉS DU PRIVÉ, AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE :  
MÊME COMBAT !  
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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
  

 Mesures d’urgence économiques et sociales :  
pas à la hauteur de la crise sociale  

 Le projet de loi portant sur les « mesures d’urgences économiques et sociales » est présenté mercredi 19 
décembre en conseil des ministres. Elles mettent en œuvre les annonces du Président de la République :  

3 articles sont proposés :   

¨ La possibilité de verser une prime exceptionnelle désocialisée et défiscalisée à certains salariés. Cette 
prime pourra faire suite à une décision unilatérale de l’employeur, donc sans concertation ni négociation 
avec les représentants des travailleurs !   

¨ Avancer l’entrée en vigueur de l’exonération de cotisations sociales des heures complémentaires et sup-
plémentaires au 1er janvier 2019 au lieu du 1er septembre 2019.  

¨ Revenir sur la hausse de CSG pour les retraités, dont les pensions sont inférieures à 2000 € nets.  
¨ Les modalités de hausse de la prime d’activité en lieu et place d’un réel coup de pouce au SMIC  
  

Pour FO, ces mesures ne répondent pas à sa revendication de hausse générale des salaires. La prime excep-
tionnelle ou la hausse de la prime d’activité ne doivent pas compromettre la négociation de véritables aug-
mentations de salaires dans les mois à venir. C’est pourquoi FO a appelé les syndicats à agir au niveau des 
branches et des entreprises, y compris par la grève si nécessaire.   

En outre, elles ne participent pas au financement de la protection sociale, qui à long terme risque d’en pâtir. 
Défiscalisation et désocialisation ne peuvent rimer avec égalité et justice sociale. La question de la compen-
sation de ces pertes de recettes pour la Sécurité sociale n’est pas abordée.   

Pour FO, il est impératif de rétablir un financement de la Sécurité sociale légitime et solidaire en revenant 
à la cotisation salariale Maladie et Chômage en lieu et place de la CSG, et en cessant cette vaste politique 
de distribution de revenus aux actionnaires et entreprises par les dispositifs d’exonération de cotisations. 
Le poids de cette politique sera en 2019 de l’ordre de 70 milliards d’euros par an, ce qui correspond peu 
ou prou au déficit du budget de l’État…  

Enfin, FO continue de revendiquer une véritable revalorisation du SMIC et d’augmenter la valeur du point 
d’indice dans la fonction publique.  

 Paris, le 18 décembre 2018  
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Fermeture de l’Union Départementale  
 

du Vendredi 21 décembre à 12 h  
au lundi 7 janvier à 9h  

 

 
L’Union départementale  Force Ouvrière  

d’Eure et Loir vous souhaite : 

Bonnes fêtes de fin d'année ! 

Semaine du au Intitulé 

9 Lun. 25-févr Ven. 1-mars Découverte de FO 

14 Lun 01-avr Mar 02-avr Négo PAP / Mise en place CSE 

14 Mer 03-avr Ven. 05-avr Connaître ses droits 

21 Lun. 20-mai Mar 21-mai Trésoriers de syndicats 

26 Lun 24-juin Ven 28-juin S'organiser 

38 Lun. 16-sept Ven. 20-sept Découverte de FO 

42 Lun 14-oct Ven 18-oct Comité Social et Economique 

47 Lun 18-nov Ven 22-nov Santé, Sécurité et Conditions de Travail 

Calendrier 2019 des formations organisées par le CFMS/UD 28 


